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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Statut des bases de données des collectivités territoriales
Question écrite n° 26811

Texte de la question

M. Grégory Besson-Moreau attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le régime juridique des bases de
données dans le cadre d'une concession de service public. Tout d'abord, l'article L. 3131-2 du code de la
commande publique stipule : « Lorsque la gestion d'un service public est concédée, le concessionnaire fournit à
l'autorité concédante, sous format électronique, dans un standard ouvert librement réutilisable et exploitable par
un système de traitement automatisé, les données et les bases de données collectées ou produites à l'occasion
de l'exploitation du service public faisant l'objet du contrat et qui sont indispensables à son exécution. » Quant à
la jurisprudence de principe sur les biens de retour (Conseil d'État, Assemblée, 21 décembre 2012, Commune
de Douai, n° 342788), elle prévoit que les bases de données nécessaires au service public soient considérées
comme des biens de retour, c'est-à-dire comme des biens qui doivent revenir ab initio comme propriété des
personnes publiques. Il y a donc une petite différence de régimes juridiques entre les bases de données
nécessaires et celles qu'il est possible de qualifier d'indispensables. Cette différence pourrait entraîner une
différence de régimes juridiques qui protégeraient étonnamment mieux, puisqu'ab initio, les bases de données
nécessaires que celles considérées indispensables. Face à cette situation, il souhaiterait connaître
l'interprétation faite de ces dispositions, afin de garantir la meilleure protection possible aux bases de données
des autorités concédantes.

Texte de la réponse

Les dispositions des articles L. 3131-2 et L. 3132-4 du code de la commande publique n'ont pas le même objet
ni le même champ d'application. L'article L. 3131-2, qui codifie les dispositions issues de l'article 17 de la loi
n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, impose au concessionnaire qui s'est vu
confier la gestion d'un service public de fournir à l'autorité concédante les données et bases de données qui sont
« indispensables à l'exécution du contrat ». Outre que cette obligation participe au pouvoir de contrôle de
l'autorité concédante sur l'exécution de la concession, elle s'inscrit dans le cadre de la politique d'ouverture des
données d'intérêt général et vise à permettre de rendre publiques des informations essentielles sur les
conditions dans lesquelles le service public est exploité. L'article L. 3132-4, quant à lui, codifie la jurisprudence
commune de Douai (CE, 21 décembre 2012, commune de Douai, n° 34278) sur le régime des biens de retour,
lesquels sont définis comme « les biens, meubles ou immeubles, qui résultent d'investissements du
concessionnaire et sont nécessaires au fonctionnement du service public ». Sauf stipulations contraires, ces
biens reviennent gratuitement à l'autorité concédante au terme du contrat, sous réserve de l'indemnisation, le
cas échéant, de la fraction non amortie de ces investissements. Si les termes « indispensables à l'exécution du
contrat », insérés dans la loi pour une République numérique par la voie d'un amendement en commission des
lois de l'assemblée nationale pour limiter le champ d'application de l'article L. 3131-2, diffèrent des termes «
nécessaires au fonctionnement du service public » figurant à l'article L. 3132-4, il n'en résulte pas pour autant
une incohérence de régime applicable, dès lors que, outre que les mots « nécessaires » et « indispensables »
peuvent être regardés comme synonymes en tant qu'ils désignent des éléments dont le concessionnaire ne peut
se passer pour exécuter sa mission, la qualification de bases de données indispensables n'empêche pas celle
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de biens de retour. Ainsi, d'une part, pendant l'exécution du contrat, les bases de données indispensables à
l'exécution du contrat doivent faire l'objet d'une transmission à l'autorité concédante. D'autre part, à l'instar des
autres biens meubles ou immeubles, les bases de données qui constituent des biens de retour par
détermination du contrat ou parce qu'elles résultent d'investissement et sont nécessaires au fonctionnement du
service public sont, sauf stipulation contraire, la propriété de l'autorité concédante dès leur réalisation ou
acquisition.

Données clés

Auteur : M. Grégory Besson-Moreau
Circonscription : Aube (1re circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 26811
Rubrique : Services publics
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Cohésion des territoires et relations avec les collectivités territoriales 

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 20 avril 2020
Question publiée au JO le : , page 116118 février 2020
Réponse publiée au JO le : , page 40479 juin 2020

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE26811
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA718876
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759777
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759779
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202007.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202023.pdf

